
Direction Interrégionale de :   MARSEILLE 

Etablissement ou service    :  Centre pénitentiaire d’Aix-Luynes

A / QUESTIONNAIRE

   Adressé à : Madame COLOMBI

   Grade : Directrice adjointe du centre pénitentiaire d'Aix-Luynes

   Remis à l’intéressé le 27 janvier 2023  à  07 H 00    Signature de l’agent :

   Qui bénéfice s’il le souhaite d’un délai de 48 heures à l’issue duquel il devra avoir remis ce document

B / LISTE DES PIÈCES-JOINTES

Liste des règles et normes réglementaires éventuellement transgressées et de

tous les documents attestant des faits reprochés :

• Note de service n°585 datée du 30/08/2022
• Note de service n°62 datée du 19/01/2023

C / FAITS REPROCHÉS

Madame, la note de service n°585 du 30/08/2022 porte sur la remise d'un trousseau de clé par agent
contre un jeton. Vous avez certainement fait cette note en réponse aux habitudes et coutumes de la
structure, qui mènent trop souvent les agents à être en possession de deux ou plusieurs trousseaux
de clés pour permettre la mise en place des différents mouvements possibles au regard de l'effectif
présent. 

Madame, avez-vous eu un RETEX (retour d'expérience) concernant la faisabilité et la mise en
pratique de cette note de service en mode normal et en mode dégradé ?

Le vendredi 13 janvier 2023, les agents ont appliqué de façon stricte cette note de service. Il en
résultera une nouvelle note de service n°62 en date du 19/01/2023 : rappel sur la remontée
d’information et la prise de décision.

Ce qui implique que sur le centre pénitentiaire d'Aix-Luynes, en plus de la surcharge de travail,
RÉSULTANT des fermetures de postes au quotidien, les agents sont seuls aux étages, SANS
ENCADREMENT dans le bâtiment, à l’un des horaires les plus sensibles de la détention à savoir : 

L’OUVERTURE !!!

Syndicat Local Pénitentiaire FO Justice
du centre pénitentiaire d'Aix-Luynes

DEMANDE D'EXPLICATIONS



Madame, pour votre information, les agents de détention ont pour mission d'effectuer sur ce créneau
horaire extrêmement sensible :

• Le contrôle de l’intégrité physique des personnes détenus.
• Le contrôle des éléments de sécurité de la cellule.
• La remise des courriers et tickets de circulation.
• La validation de l'effectif.
• La mise en place des douches pour les détenus.
• Les extractions médicales et judiciaires.
• Les transferts administratifs.
• Les impondérables du à la gestion humaine (demande de pécule, refus de douche, mise 

en prévention, etc...).
• Les remontées d’information en cas de difficultés de gestion de la population pénale ou

bug informatique empêchant une validation ou dysfonctionnement technique.

Madame, à cela vous nous informez que dans la mesure où « l’agent mouvement » en poste sur le
bâtiment n'est pas présent, les agents du  bâtiment doivent immédiatement prévenir
l’encadrement. 

Qu'en est-il des missions de contrôle de présence et d'organisation de la détention par le chef
de poste ?

Madame, est-il normal que cette information soit transmis par les agents eux-mêmes ?

Madame, avez-vous l'intention de mettre à jour les fiches de poste des personnels de
surveillance en incluant ce travail supplémentaire de contrôle des présences due à
l'encadrement ?

Madame, envisagez-vous une nouvelle note de service prévoyant les diverses informations à
remonter, par quels moyens, à qui et quand ?

Madame, pour couvrir les créneaux horaires les plus sensibles, envisagez-vous d'examiner la
charte des temps des officiers et CSP de l’établissement ? De sorte qu'ils soient présents aux
moments les plus critiques pour vos domestiques agents ?

MADAME, EXPLIQUEZ-VOUS
DEVANT VOS AGENTS !!!

Nom du rédacteur : Madame PAU, secrétaire locale FO Justice

D / RÉPONSE DE L’INTÉRESSÉ

Le bureau FO Justice CP Aix-Luynes 
Le 27 janvier 2023
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